
 

 

 
 
 
Notre référence à rappeler  
dans toute correspondance : 
 

  
 

N° d’assuré : H98143W  
N° de contrat : 7352000/2 148140 
N° de SIREN : 433 250 834  

 

Pour tout renseignement, contacter :  
 
SMABTP Grands Comptes Entreprises 
8, rue Louis Armand - CS 71201 
75738 Paris Cedex 15 
Tél : 01.40.59.70.00 

 
 

ATTESTATION D'ASSURANCE 
 

Contrat d’assurance GLOBAL INGENIERIE 
 

Période de validité : pour l’opération de construction débutée entre le  
01/01/2025 au 31/12/2025 

 
SMA SA ci-après désigné l’assureur atteste que l’assuré désigné ci-dessus, ses filiales et agences, 
sont titulaires d'un contrat d'assurance professionnelle GLOBAL INGENIERIE, numéro H98143W 
7352000/2 148140. 
 

1 – PERIMETRE DES MISSIONS PROFESSIONNELLES GARANTIES 
 
Missions bénéficiant des garanties d’assurance de responsabilité décennale obligatoire et 
complémentaire 

 
La mission suivante est garantie par le présent contrat : 
 

- Contrôleur technique. 
 

Agréé par décision du 26 juillet 1982 au tire des dispositions du décret 78.1146 pour 
l’intégralité du domaine objet de l’obligation d’assurance instituée par la Loi n° 78.12 du 
4 janvier 1978 et à tous les textes suivants qui sont venus le préciser ou le modifier. 
Conformément à la norme NF P03-100 du 20 septembre 1995 et aux dispositions 
législatives et règlementaires qui figurent aux articles L 111-23 à L 11-26 et R 111-29 à R 
111-42 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

  

DEKRA INDUSTRIAL SAS 
PA LIMOGES Sud orange 
19 rue Stuart Mill 
CS 70308 
87008 – LIMOGES CEDEX 



 

 

 
2 – GARANTIES D’ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE ET 

COMPLEMENTAIRE POUR LES OUVRAGES SOUMIS A L’OBLIGATION D’ASSURANCE 
 
 Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent : 
 

- aux missions professionnelles suivantes : mission listée au paragraphe 1 ci-avant ; 
 
- aux travaux ayant fait l’objet d’une ouverture de chantier pendant la période de validité 

mentionnée ci-dessus. L’ouverture de chantier est définie à l’annexe I à l’article A 243-1 
du code des assurances ; 
 

- aux travaux réalisés en France Métropolitaine et dans les DROM ; 
 

- aux chantiers dont le coût total de construction H.T. tous corps d’état (honoraires 
compris), déclaré par le maître d’ouvrage, n’est pas supérieur à la somme de 30 000 000 
€. Cette somme est illimitée en présence d’un contrat collectif de responsabilité 
décennale bénéficiant à l’assuré, comportant à son égard une franchise absolue au 
maximum de 3 000 000 € par sinistre ; 
 

- aux travaux, produits et procédés de construction suivants : tous travaux, produits et 
procédés de construction. 

 
Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, 
l’assuré en informe l’assureur.  
  



 

 

 
2.1 ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE 

 

Nature de la garantie Montant de la garantie 

Le contrat garantit la responsabilité décennale de 
l'assuré instaurée par les articles 1792 et suivants 
du code civil, dans le cadre et les limites prévus 
par les dispositions des articles L. 241-1 et L. 241-
2 du code des assurances relatives à l’obligation 
d’assurance décennale, et pour des travaux de 
construction d’ouvrages qui y sont soumis, au 
regard de l'article L. 243-1-1 du même code. 

La garantie couvre les travaux de réparation, 

notamment en cas de remplacement des 

ouvrages, qui comprennent également les travaux 

de démolition, déblaiement, dépose ou 

démontage éventuellement nécessaires. 

 

En Habitation :  
Le montant de la garantie couvre le coût des 
travaux de réparation des dommages à l'ouvrage.  

 

o Hors habitation : 
Le montant de la garantie couvre le coût des 
travaux de réparation des dommages à l'ouvrage 
dans la limite du coût total de construction 
déclaré par le maître d’ouvrage et sans pouvoir 
être supérieur au montant prévu au I de l’article 
R. 243-3 du code des assurances. 
 

o En présence d’un CCRD : 
Lorsqu’un Contrat Collectif de Responsabilité 
Décennale (CCRD) est souscrit au bénéfice de 
l’assuré, le montant de la garantie est égal au 
montant de la franchise absolue stipulée par ledit 
contrat collectif. 
 

Durée et maintien de la garantie 

La garantie s’applique pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des 
articles 1792 et suivants du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée. 

 

La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat 
auquel elle se réfère. 
 
 

2.2 GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE 
DECENNALE 

 
Le contrat garantit la responsabilité de l’assuré qui intervient en qualité de sous-traitant, en cas 
de dommages de nature décennale dans les conditions et limites posées par les articles 1792 et 
1792-2 du code civil, sur des ouvrages soumis à l’obligation d’assurance de responsabilité 
décennale. Cette garantie est accordée pour une durée ferme de dix ans à compter de la 
réception visée à l’article 1792-4-2 du code civil. 
 

La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en cas de remplacement des ouvrages, 

qui comprennent également les travaux de démolition, déblaiement, dépose ou démontage 

éventuellement nécessaires. 

 

Le montant des garanties accordées couvre le coût des travaux de réparation des dommages à 

l’ouvrage sans pouvoir excéder, en cas de CCRD, 3 000 000 € par sinistre. 



 

 

 
2.3 GARANTIE DE BON FONCTIONNEMENT 

 
Le contrat garantit la responsabilité de l’assuré en cas de dommages matériels affectant les 
éléments d’équipements relevant de la garantie de bon fonctionnement visée à l’article 1792-3 
du code civil. 
 
Cette garantie est accordée pour une durée de deux ans à compter de la réception et pour un 
montant de 1 000 000 € par sinistre et par an. 
 
______________________________________________________________________________ 

 
La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat 
précité auquel elle se réfère. 
 

 
 

Fait à Paris,   
Le 02/12/2024.        Le Président du Directoire
  
                                                                                                              

 
 
 
 

 


